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Sujet :  CLARIFICATION CONCERNANT LES 
POUDRES STRUCTURÉES 

Proposition 
Groupe de travail « Floride » (11.06.2009) 
Les  systèmes structurés doivent être testés sur les mêmes couleurs 
que les poudres normales. 

Décision QUALICOAT : Réunions des comités du 19.11.2009 
(ratification le 23 juin 2010) 

Mise en application : 1er septembre 2010 

Changements à effectuer dans les 
Directives :  4.1.2 

4.1.2 Tests pour l’attribution de l’agrément 

[…] 

Les essais doivent être effectués sur trois plaquettes (essais mécaniques) et sur trois 
profilés (essais de corrosion) laqués et testés par un laboratoire approuvé par le Comité 
Directeur. Le résultat est satisfaisant si au moins deux échantillons sur trois ont donné un 
résultat positif.  

Pour les classes 1 et 2, les tests sont réalisés sur les couleurs suivantes (indépendamment 
de la catégorie de brillance ou de la finition) : 

• BLANC RAL 9010 
• BLEU RAL 5010 
• ROUGE RAL 3005 

et une teinte métallisée (cf. annexe A4). 
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